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Situation critique des artisans du bâtiment
Question écrite n° 11875

Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur le climat et la nature sur la situation critique des
artisans du bâtiment, telle que mise en lumière par la mobilisation organisée à Perpignan à l'initiative de la
CAPEB, dénonçant une accumulation de dispositifs publics devenus impraticables. Les professionnels du
bâtiment identifient clairement trois dysfonctionnements majeurs, qui fragilisent directement les petites
entreprises et compromettent l'objectif même de rénovation et de transition portés par l'État. S'agissant de
MaPrimeRénov', les artisans du bâtiment dénoncent ce dispositif devenu instable, excessivement complexe et
source de délais de paiement incompatibles avec la réalité économique des TPE. Les changements fréquents
de règles, l'empilement des procédures et les retards de versement transforment ce mécanisme, censé soutenir
la rénovation énergétique, en frein à l'activité. Selon les représentants professionnels, près d'une entreprise sur
deux subirait aujourd'hui un impact financier direct lié à ces délais. Elle lui demande donc comment elle entend
sécuriser durablement ce dispositif, en stabilisant ses règles, en simplifiant les démarches et en garantissant
des délais de paiement compatibles avec la survie des entreprises artisanales. S'agissant ensuite de la gestion
des déchets du bâtiment, les artisans alertent également sur la gestion des déchets du bâtiment, censée être
financée par une écotaxe dédiée, mais qui se traduit concrètement par des coûts supplémentaires, une
organisation défaillante et une grande disparité territoriale. Dans de nombreux cas, les professionnels doivent
payer pour déposer leurs déchets, se déplacer sur de longues distances ou s'adapter à des contraintes horaires
inadaptées, faute d'un maillage local suffisant et de règles claires. L'absence d'outil unique et la variabilité des
pratiques rendent le système illisible et chronophage. Elle l'interroge donc sur les mesures envisagées pour
rendre cette filière réellement opérationnelle, homogène sur le territoire et conforme à l'objectif de prise en
charge effective annoncé lors de la réforme. Enfin, s'agissant du régime de la micro-entreprise, les artisans
dénoncent un cadre qui maintient nombre de professionnels dans une situation de précarité, en les enfermant
dans un régime de micro-entreprise qui décourage l'embauche, la formation d'apprentis et la structuration des
activités. Ils soulignent également les effets pervers d'une franchise de TVA mal calibrée, créant des distorsions
de concurrence au détriment des entreprises de droit commun. Elle souhaite savoir si elle reconnaît ces effets
négatifs et quelles corrections elle entend apporter afin de rétablir un cadre plus équitable, favorable à l'emploi,
à la transmission des savoir-faire et à l'ancrage territorial des entreprises artisanales. Au regard de l'importance
économique et sociale des artisans du bâtiment, elle lui demande dans quels délais des réponses concrètes
seront apportées à ces trois dysfonctionnements clairement identifiés par la profession.
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